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NOTE 

Les cotes des documents de I’Organisation des Nations Unies se composent.de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de securité (cotes S/. , .) sont, en régle générale, publies 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 1964, 
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions antérieures au 
lerjanvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



2133e SÉANCE 

Tenue à New York le jeudi 22 mars 1979, à 11 heures. 

R&fmt : M. Leslie 0. HARRIbIAN (Nigeria). 

Présents : Les representants des Etats suivants : Bangla- 
desh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Amenque, France, 
Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigeria, Norvége, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes sovié- 
tiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2133/Rev.l) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud : 
Lettre, en date du 16 mars 1979, adressée au Président 

du Conseil de securit6 par le représentant permanent de 
l’Angola aupres de l’Organisation des Nations Unies 
(S/13176), 

La skance est ouverte à Il h 55. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopté, 

Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud : 

Lettre, en date du 16 mars 1979, adressée au Mident 
du Conseil de s&xrité par le reprkentant permanent 
de l’Angola aupr& de l’Organisation des Nations 
Unies (S/13176) 

1, Le PIXkSIDENT (interprétation de l’anglais) : Confor- 
mement aux decisions prises par le Conseil à ses séances 
anterieures [2130e et 2132e séances], j’invite le represen- 
tant de l’Angola $ prendre place & la table du Conseil et les 
repmsentants de l’Alg&ie, du B&rin, du Botswana, de la 
Bulgarie, du Congo, de Cuba, de l’Ethiopie, du Ghana, de la 
Gui&, de Madagascar, du Mozambique, de la Republique 
democratique allemande, du Soudan, de Sri Lanka, du Viet 
Nam et de la Yougoslavie $ occuper, les sieges qui leur sont 
réserves sur les côtes de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du R&ident, M. de Hgueiredo (Angola) 
prend place à Ia table du Conseil et M. Bouayad-Agha 
(Algérie), M. Houngavou (Bénin), M. Tlou (Botswana), 
M Yankov (Bulgarie), M. Mondjo (Congo), M. Roa Kouti 
(Cuba), M. Worku (Ethiopie), M. Sekyi (Ghana), M. Yan- 
sané (Guinée), M. Rabetafïka (Madagascar), M. Lobo (MO- 
zambique), M. Florin (République démocratique alle- 
mande), M. Sahloul (Soudan)> M. Rodrigo (Sri Lanka), 

M. Ha Van Lau (Viet Nam) et M. Komatina (Yougoslavie) 
occupent les sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la 
salle du Conseil, 

2. Le PRESIDENT (interpretation de l’anglais) : Je 
voudrais informer les membres du Conseil que j’ai reçu des 
lettres des représentants de l’Egypte, de la Guyane, du 
Liberia, de la République-Unie de Tanzanie, de la Rou- 
manie, de la Sierra Leone, de la Somalie et du Togo, dans 
lesquelles ils demandent r!t être invités 8 participer à la 
discussion de la question inscrite à l’ordre du jour. 
Conformément a la pratique habituelle et avec l’assentiment 
du Conseil, je propose d’inviter ces repr6sentants à prendre 
part au debat, sans droit de vote, conformément aux 
dispositions de la Charte et à l’article 37 du réglement 
interieur provisoire, 

Sur I?nvitation du Président, M. Abdel Meguid (Egypte), 
M. Sinclair (Guyane), M. Tubman (Libér+a), M. Chale (Ré- 
publique-unie de Tanzanie), M. Marinescu (Roumanie), 
M. Conteh (Sierra Leone}, M. Hussen (Somalie) et M. Kod- 
jovi (Togo) occupent les sièges qui leur sont réservés sur 
les cotés de la salle du Conseil. 

3. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Confor- 
m6ment h la décision prise par le Conseil $ sa 2132e séance, 
j’invite M. h4ishake Muyongo, vice-président de la South 
West Africa People’s Organization (SWAPO), à prendre 
place à la table du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Muyongo (South West 
Afiica People’s Organization) prend place à la table du 
Conseil. 

4. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je tiens 
à informer les membres du Conseil que j’ai .reçu des 
representants du Gabon, du Nigeria et de la Zambie une 
lettre datee du 20 mars [S/13183] qui se lit comme suit : 

“Nous soussignks, membres du Conseil de sécurité, 
avons l’honneur de prier celui-ci d’inviter, en vertu de 
l’article 39 de son reglement intérisur provisoire, 
M. Johnstone Makatini, repr6sentant de 1’African Natio- 
nal Congress d’Afrique du Sud, à participer aux r&mionS 
du Conseil consacr6es à l’examen de la question intitulée 

. “Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud.” 

Si je n’entends pas d’abjections, je consid&erai que le 
Conseil dbcide d’accéder à cette demande. 

Il en est ainsi décidé. 

5. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je tiens 
à attirer l’attention des membres du Conseil sur le docu- 
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ment S/13182, qui contient le texte d’une lettre en date du 
6 mars adressée au Président du Conseil par le représentant 
permanent du Brésil. 

6. Le premier orateur est le reprdsentant de la Bulgarie, 
que j’invite a prendre place a la table du Conseil et à faire sa 
d6claration. 

7. M. YANKOV (Bulgarie) [interprétation de l’anglais] : 
Monsieur le PrBsident, qu’il me soit permis tout d’abord de 
vous exprimer et d’exprimer aux membres du Conseil la 
gratitude de mon pays pour cette occasion que vous me 
donnez de participer au dt$bat sur la question relative aux 
actes récents et continus d’agression armée et de violation 
de la souverainetb et de l’int&itS territoriale de la 
République populaire d’Angola perp&r& par l’Afrique du 
Sud. 

8, Je voudrais 6galement vous adresser mes félicitations rI 
l’occasion de votre accession g la prbsidence du Conseil. 
Nous sommes particuli8rement heureux de voir un fb de 
l’Afrique et le reprbentant d’un pays avec lequel la Bulgarie 
entretient des relations trés amicales prt5sider les r&mions 
du Conseil consacrbes B une question aussi importante, car 
tout le monde connaît votre connaissance approfondie du 
probléme et votre compdtence en la matihre. La ddldgation 
bulgare est certaine que, sous votre conduite 6clairde, le 
Conseil réussira g adopter des ddcisions qui rbpondent aux 
aspirations des peuples africains et qui soient conformes 
aux principes de la Charte des Nations Unies et aux 
exigences formul6es dans de nombreuses rdsolutions perti- 
nentes du Conseil. 

9. Le Conseil de s6curitb examine les actes d’agression les 
plus rkents commis par l’Afrique du Sud contre la 
Rdpublique populaire d’Angola. La dtklaration du reprdsen- 
tant de l’Angola, appuyde par plusieurs communiquds 
officiels émanant du Minist&re de la ddfense de ce pays, 
justifie la profonde inquiétude que suscite la situation 
extrbmement grave crdde par l’Afrique du Sud. Ces attaques 
armdes commises par le régime raciste sud-africain contre la 
souverainetd et l’int&ritd territoriale des pays voisina et les 
atteintes flagrantes que constituent ces attaques sont 
devenues les éléments de base de la politique btrang&e de 
ce rigime en Afrique. L’Organisation des Nations Unies et 
la communauté internationale ont, a maintes reprises, 
condamné ces actes en tant que violations flagrantes du 
droit international et de la Charte. 

10. Dans la situation actuelle critique et explosive qui 
régne en Afrique australe, le moment choisi pour com- 
mettre ces actes d’agression contre i>Angola rev& cependant 
une signification toute particulkke car il s’inscrit dans un 
s&nario politique marqué par l’arrogance et l’hypocrisie qui 
caractérisent si bien les racistes sud-africains et leurs 
protecteurs. I1 semble que l’agression rdcente ait eu plu- 
sieurs objectifs qui rdpondent tous d une même fm : le 
maintien des rigimes d’oppression colonialistes et racistes. 
Ces attaques visent $ intimider les Etats de première Ligne 
qui, fidMes aux principes de l’autod&ermination et de 
l’indépendance du peuple nkmibien, et agissant selon les 
rkwlutiona pertinentes de I’Assemblke g&&ale et du 
Conseil de sécuriti, accordent leur soutien d la lutte 

@hime du peuple namibien pour la liberté et l’indhppen. 
dance. 

11. Les attaques arm6es et les provocations contre 
l’Angola, le Mozambique et la Zambie ont également pour 
but de porter un coup violent au mouvement de hbdratioa 
nationale de Namibie et a son seul représentant l@tirae, la 
SWAPO. En même temps, le Gouvernement sud-africain, 
tout en rejetant les propositions contenues dans le rapport 
du Secrétaire gérkal [S/13120], s’efforce, avec la colla. 
boration active de certaines puissances occidentales, d’exer. 
ter une pression sur la SWAPO pour lui arracher da 
nouvelles concessions. Il ne faudrait pas être surpris, au ca 
où cette manceuvre colonialiste hypocrite et démagogique 
ne rtkwissait pas, que le blâme en soit rejeté sur l“ktrm. 
sigeance” du mouvement de libération nationale. L’exacer. 
bation des tensions dans la région au moyen d’actes 
d’agression armt5e peut être considdr6e comme partie 
intbgrante de la politique d’atermoiement du système 
d’oppression raciste et colonialiste en Afrique australe. 

12. L’arrogance et le cynisme du régime raciste d’Afrique 
du Sud sont tels que ce régime a eu l’audace de proposer 
officiellement un projet de résolution, qui est contenu dam 
une lettre du Ministre des affaires dtrangeres d’Afrique du 
Sud [S/13180] et ou le Conseil, au mdpris de nombreuses 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies, est invit à 
condamner la SWAPO pour la lutte qu’elle méne en vue 
d’assurer l’autod&ermination et l’inddpendance du peuple 
opprimd de Namibie. Voilà du cynisme qui dépasse les 
bornes. 

13. Les actes rkents d’agression armee et les violations 
commis contre la souveraineté et l’int&rité territoriale de 
l’Angola viennent r6affirmer de la maniére la plus convain- 
cante certaines appr6hensions qui avaient été fornwlies en 
de prdcddentes occasions. Il y a moins de quatre mois, 
1’Assemblie générale s’est livrde a une large discussion sur 
tous les aspects de la situation qui régne en Afrique australe 
et qui résulte directement de la politique et des actes du 
rdgime de Pretoria. Les discussions qui ont eu heu et les 
résolutions qui ont dtté adoptées a la trente-troisieme session 
ont montré sans l’ombre d’un doute, et avec un relief 
particulier, l’t?voIution fort inqui&ante de la situation qui 
régne en Afrique australe. 

14. La conclusion fondamentale à tirer de ces dibats 
prolongés et des résolutions est difficile d réfuter. Depuis 
lors, la situation s’est fortement aggravde et les principaux 
&ments que je vais mentionner le corroborent : 
premihrement, l’aggravation et la brutalité exceptionnelle 
des mesures de &Pression auxquelles a recours le r6gime 
raciste d l’int&eur du pays; deuxiémement, l’arrogance 
croissante et l’agressivité de l’Afrique du Sud à l’égard des 
Etats voisins - Angola, Mozambique et Zambie; trois% 
mement, l’aggravation de la guerre coloniale contre le 
peuple de Namibie et les mesures prises par le r&@e, 
notamment des manoeuvres frauduleuses visant g perpdtuer 
le joug colonial irnpos8 a ce territoire que l’Afrique du Sud 
occupe ihbgalement; quatriémement, le soutien actif dom4 
par le Gouvernement raciste d’Afrique du Sud au rdgime 
ilk?gal dlan Smith, soutien qui fait une farce des mesura 
diplomatiques proclam6es g tous les échos en vue d’une 
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“solution pacifique” du. problème de la liberation du peuple 
du Zimbabwe; cinquièmement, le soutien diplomatique 
accordé par plusieurs puissances occidentales aux manœu- 
vres du Gouvernement sud-africain, so.utien qui a contribué 
à son attitude arrogante a l’egard des propositions faites par 
l’Organisation des Nations Unies au sujet de la Namibie. 

15. ,De l’avis de tous, cette tournure surprenante que les 
&dnements d’Afrique du Sud ont prise pourrait ddginérer à 
tout moment en un conflit plus dangereux encore. Les plus 
récents actes d’agression contre. la République populaire 
d’Angola l’ont confume. Donc, il n’est pas seulement 
absolument Ibgitime mais indispensable que le Conseil de 
sécuritd adopte des mesures urgentes et efficaces. Les actes 
de provocation et d’agression des dirigeants sud-africains 
reprdsentent un dt% me1 lancé a l’Organisation des Nations 
Unies. Depuis des dkcennies, le riglme de Pretoria pratique 
d l’intkieur du pays l’odieuse politique d’aparth@d. Depuis 
des décennies, ce régime, grâce à l’assistance economique 
constante des pays occidentaux et des interêts économiques 
étrangers influents, est le pilier du colonialisme et de 
l’oppression en Afrique australe et un obstacle au processus 
de libibération de certains peuples africains qui subissent 
depuis des siécles le joug du colonialisme; de ce fait, ce 
régime cause des souffrances indicibles et accrues à ces 
nations héroïques. 

16. Il n’y a rien de plus logique et de plus naturel que de 
voir un r&ime qui a érigé le racisme et sa manifestation la 
plus cruelle, l’apartheid, en politique officielle d’Etat, un 
régime dont les actes sont dictés par une idéologie fasciste, 
venir menacer la sécuritt5, l’intégrit8 territoriale et le libre 
développement de voisins proches ou distants qui se sont 
engagés dans la voie du progres social. 

17. Essentiellement, la communauté internationale a ddja 
jugé de manière categorique le régime d’Afrique du Sud et 
sa politique d’apartheid, qui a étB déclarée crime contre 
l’humanité. Nombreuses sont les resolutions de I’Orga- 
nisation des Nations Unies qui contiennent cette condam- 
nation et affirment la l@imitt! de la lutte du peuple 
sud-africain pour l’autodétermination et la liberté. Non 
moins nombreuses sont les résolutions qui exigent que le 
rdgime raciste de Pretoria soit frappé d’isolement politique 
et diplomatique et que cesse toute coopération écono- 
mique et militaire quelle qu’elle soit avec lui. 

18. Mais, depuis des annees, les racistes sud-africains se 
refusent à tenir compte de l’Organisation des Nations Unies 
et montrent une arrogance des plus préjudiciables à 
l’autorit de l’organisation mondiale. Les faits abondent qui 
temoignent, ces derniers temps, de l’accroissement inquie- 
tant du potentiel militaire de l’Afrique du Sud. Qu’il suffise 
de rappeler que les depenses militaires du régime, rien que 
pour la ptkiode 1972.1978, ont quadruplé. Peut-on douter 
que cela n’aurait pu se produire sans la collaboration active 
qui existe dans le domaine économique et militaire entre 
Pretoria et les Etats de 1’OTAN ? Par consequent, que 
valent les condamnations verbales, l’indignation, la répro- 
bation, si, en même temps, les racistes sud-africains se 
voient octroyer les moyens matériels qui leur permettent 
d’intensifier la représsion contre les combattants de la 
liberte et de la dignité de l’homme dans le pays et d’dtendre 

leur agression aux Etats africains voisins, perpétuant leur 
politique colonialiste a l’encontre du peuple namibien qui 
se bat pour l’ind6pendance et la libertd 1 Il est grand temps 
de mettre fm a cette politique $ double face. Une situation 
intoldrable a été créee qui exige que les paroles et les 
rdsolutions soient traduites en actes concrets et que des 
mesures eftkaces et contraignantes soient prises à l’en- 
contre du r6gime raciste d’Afrique du Sud. Avant tout 
cependant - et je le souligne avec force -, il est grand 
temps que tous les Etats se conforment rigoureusement aux 
résolutions de I’ONU. Les condamnations verbales et les 
d&zlaratiorts indignbes devant la théorie et les pratiques de 
l’apartheid ne suffisent plus. Le seul moyen efficace de 
prouver que ces condamnations et cette réprobation ont un 
sens est de mettre en œuvre des mesures fermes de 
sanctions globales contre l’Afrique du Sud conformément 
au Chapitre VII de la Charte, de mettre fin a toutes 
relations avec elle sans tarder davantage et d’arrêter toutes 
les formes de collaboration economique et militaire avec 
Pretoria. 

19. Le Conseil de s&uité devrait donc condamner les 
actes d’agression commis par le @me raciste d’Afrique du 
Sud et prendre des mesures propres a arrêter toute nouvelle 
attaque militaire pour empêcher que la sécurité dans la 
region ne se détkiore davantage. Le Gouvernement sud- 
africain devrait être contraint de respecter l’indt5pendance, 
la souverainet et l’int&rité territoriale de la République 
populaire d’Angola et des autres Etats voisins, 

20. Mon gouvernement condamne avec indignation les 
actes d’agression perp&rt% par l’Afrique du Sud et engage 
vivement le Conseil B prendre des mesures efficaces confor- 
mdment au Chapitre VII de la Charte. 

21. En conclusion, au nom de mon gouvernement et du 
peuple bulgare, je tiens à exprimer notre admiration au 
peuple et au Gouvernement de l’Angola pour la fermete 
avec laquelle ils défendent l’ind6pendance, la souverainete 
et l’int&ritd territoriale de’ leur pays et pour le soutien 
qu’ils ne cessent de donner au peuple namibien dans sa lutte 
juste et l&ltime. Je profiterai de cette occasion pour 
rdaffumer notre solidarite avec la Republique populaire 
d’Angola, qui découle aussi du Traité d’amitié et de 
Coopération signe entre les deux pays à Luanda le 21 
octobre 1978. Ce traité exprime les aspirations et les 
objectifs communs de nos deux nations. A titre d’exemple, 
qu’il me soit permis d’achever ma déclaration en citant un 
bref passage d’un discours prononci par le President du 
Conseil d’Btat de Bulgarie et Premier Secretaire du Comité 
central du parti communiste bulgare, M.Todor Zhivkov, 
lors de sa visite à Luanda : 

“La République populaire de Bulgarie et la R&u- 
blique populaire d’Angola sont proches l’une de l’autre a 
tous @a&, et il n’existe rien qui puisse nous diviser. 
Nous sommes étroitement liées l’une à l’autre par le 
pkent, mais aussi par le pas& ou nous avons eu bien 
des causes ,er~ çommun, de même que par notre avenir 
commun.” 

22. Le PR$SIDENT (interprétation de l’anglais) : L’Or+ 
teur suivant est le representant du Viet Nam, que j’invite a 
prendre place 4 la table du Conseil et a faire sa d6claration. 
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23. M. HA VAN LAU (Viet Nam) : Monsieur le 
Président, je voudrais en premier lieu vous remercier, ainsi 
que tous les autres membres du Conseil de sécurité, de 
m’avoir domi la parole dans cet important debat. Je me 
f&licite de la prompte décision du Conseil d’avoir convoque 
cette séance urgente pour adopter l’attitude qui s’impose 
devant les attaques armees successives du régime raciste 
sud-africain contre la Republique populaire d’Angola et 
devant son attitude des plus insolentes à l’égard de 
l’Organisation des Nations Unies. 

24. Ce n’est pas la première fois que le Conseil est appelé 
à examiner les actes d’agression des régimes racistes 
sud-africain et rhodésien contre la Republique populaire 
d’Angola et contre les autres Etats de première ligne en 
Afrique australe. Ces actes se sont répetés pendant plusieurs 
armées. Comme l’indiquent les communiqués du Ministere 
de la defense de la République populaire d’Angola publiés 
sous les cotes S/13168 et S/13177, le régime de Pretoria a 
effectué, du 8 au 14 mars dernier, des raids aériens et des 
incursions armées dans plusieurs regions des provinces de 
Cunene et de Benguela, certaines jusqu’à 17 kilométres de 
la frontiére, causant d’innombrables dégats matériels et des 
pertes en vies humaines au peuple angolais, 

25. Ces actes d’agression flagrante du régime de Pretoria, 
tout comme ceux commis par le régime illegal de Salisbury 
contre la République populaire d’Angola en février dernier, 
constituent de graves violations de la souveraineté et de 
l’int6grite territoriale de l’Angola, des atteintes grossières 
aux principes de la Charte des Nations Unies et aux normes 
les plus dlémentaires du droit international, ainsi qu’un défi 
intolérable à l’opinion mondiale et à la communaut6 
internationale. 

26. Contre ces actes d’agression barbares, le peuple 
angolais, sous la direction du président Agostinho Neto et 
du Comité central du MPLA, parti des travailleurs, a riposté 
hdroïquement, témoignant ainsi de sa ferme resolution de 
d6fendre a n’importe quel prix son indépendance, sa 
souveraineté et son intégrité territoriale, en même temps 
que les acquis de l’œuvre de reconstruction nationale après 
la liberation. Le monde entier sait que la lutte du peuple de 
l’Angola est combien solidaire de la lutte de libération de 
ses frères, les peuples de Namibie, du Zimbabwe et de 
L’Afrique du Sud. 

27. Il est de notorieté publique qu’après l’échec de 
l’agression contre YAngola en 1975 le r&ime raciste 
d’apartheid sud-africain, soutenu par certaines puissances 
occidentales et se servant des bases occupées illegalement 
dans le Territoire de Namibie, a successivement perpétré des 
actes de provocation et d’agression de plus en plus déhberes 
contre la- révolution angoïaise. Les milieux impérialistes et 
les réactionnaires internationaux ont fourni toutes les 
ressources nécessaires aux racistes de Pretoria et de Salis. 
bury pour les aider à intensifier les attaques militaires 
contre les Etats de première ligne et contre les mouvements 
de libération nationale d’Afrique australe dans l’espoir de 
mettre en échec leur lutte de liberation. Ainsi, le Comité de 
libération de l’Organisation de l’unité! africaine a dénonce 
en janvier dernier la presence de 13 000 mercenaires en 
Rhodesie pour s’opposer aux forces de libération, Le 

Mozambique a fait connaître que, du mois de mars 1977 su 
mois de juin 1978, le régime illegal d’Ian Smith avait 
commis au moins 143 actes d’agression contre ce pays, y 
causant de graves pertes humaines et materielles, ~ 
Botswana, pour sa part, a aussi affirme que depuis 1965, et 
plus particuliérement après 1977, date à laquelle les Etats 
de première ligne se sont organises, les racistes ont effectui 
plus de 100 attaques armées contre le territoire du 
Botswana. Les fOrCeS armees et 1’aVhtiOn &t&e des 
régimes de Pretoria et de Salisbury ont, à plusieurs repdses, 
lance des attaques contre la Zambie; en novembre dernier 
particulièrement, ils ont tue P~US de 400 personnes et en 
ont blesse plus de 700 ,en une seule attaque contre un camp 
de refugiés zimbabwéens. Il paraît evident que tous ces 
actes sont commandés par la politique imperialiste dans cette 
@on, visant a destabiliser les gouvernements progressistes 
des pays africains ind6pendants, a faire obstacle à la 
libération des territoires restant encore sous le joug colonial 
et à maintenir les r6gimes minoritaires racistes. Cette 
politique n’a d’autre but que de protéger dans l’immédist 
les intérêts économiques, politiques et strategiques de 
l%np&ialisme et de “recoloniser” l’Afrique au fur et à 
mesure que les conditions le permettront. 

28. I.a lutte des peuples de l’Afrique australe entre dans 
sa phase la plus critique et constitue l’un des points chauds 
dans la situation actuelle du monde. Nous vivons une étape 
historique ou l’equilibre des forces a connu des change- 
ments plus favorables à la lutte d’indépendance nationale 
des pays et des mouvements de libération nationale en 
Afrique australe, comme l’a constate la réunion extraor- 
dinaire des ministres des affaires Btrangéres du Bureau de 
coordination .des pays non alignés, tenue dernièrement à 
Maputo. Le Bureau a considéré que le facteur décisif de ce 
changement a Bte la deroute militaire infligée au colo- 
nialisme portugais par les peuples de l’Angola, du Mozam- 
bique et de la Guinde-Bissau aprés une très longue lutte 
armee de libération nationale. Le communiqué final de 
Maputo a d’autre part indiqué ce qui suit : 

“Le Bureau a constate qu’un autre facteur principsl 
ayant contribué à ce changement a été la victoire du 
peuple angolais sur l’armée du regime raciste sud-africain 
lorsque celui-ci s’est livré a une agression flagrante contre 
lui. La victoire du peuple angolais a porté un rude COUP 
aux forces imptkialistes en Afrique australe, encou- 
rageant les peuples de cette region à intensifier leur 
assaut contre les derniers réduits colonialistes et racistes. 

“La victoire de l’Angola et du Mozambique, leur 
accession a l’ind6pemiance et 1’6tablissement de gouver- 
nements et de systèmes politiques librement choisis Par 
leurs peuples ont contribue à mieux consolider l’i& 
pendante des Etats d’Afrique australe et assure ainsi des 
arrières plus solides aux mouvements de libération 
nationale.” [S/I3185 anneXe, pur. 24 et251 

29. Or, malgré leur defaite militaire sur le terrain et leur 
isolement politique et diplomatique au sein de la ComW- 
nauté internationale, et bien qu’ils soient condamnes Par 
toute l’humanité eprise de paix et de justice, le r@ne 
raciste d’Afrique du Sud aussi bien que le régime mino* 
ritaire illégal de Rhodésie n’ont pas renoncé à leur dessein 
de perpetuer leur domination. Armés jusqu’aux dents, aidds 
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et encourages par les forces impérialistes et de la reaction 
internationale, ils continuent à opprimer et à terroriser le 
Peuple à l’intérieur de ces pays et à recourir à des agressions 
arm6es visant à affaiblir les Etats de première ligne, dans 
l’espoir de les forcer à renoncer à leur soutien aux 
mouvements de liberation nationale en Namibie, au Zim 
babwe et en Afrique du Sud. Ce faisant, ces régimes racistes 
et minoritaires s’obstinent à s’opposer à l’dmancipation des 
peuples de l’Afrique australe et se constituent comme un 
détachement terroriste operationnel de l’impérialisme et de 
la rdaction internationale contre l’Afrique libre, menace 
rdelbe et très grave à la paix et à la securité en Afrique et 
dans le monde. 

30. Cependant, contrairement aux visées des racistes et 
de leurs protecteurs, toutes les manœuvres perfides et les 
attaques armees barbares des r&imes de Pretoria et de 
Salisbury ne sauraient affaiblir en aucune façon ni le 
potentiel Economique et militaire ni la volonté d’union des 
Etats de première ligne; elles ne font en réalite que 
renforcer davantage encore la solidarité militante et le 
soutien actif de ces pays en faveur de la lutte des peuples de 
Namibie, du Zimbabwe et de l’Afrique du Sud pour leur 
indépendance et leur liberté veritables. Les peuples de 
l’Afrique australe, livrant une lutte decisive contre les 
derniers bastions du colonialisme, du racisme et de l’apart- 
heid, s’acquitteront honorablement de leur devoir, mais ils 
exigent aussi de la communautd internationale les actions 
les plus fermes et les plus Energiques contre leurs bour- 
reaux. 

31. Le president Samora Machel du Mozambique, dans 
son discours d’ouverture à la réunion de Maputo, a déclaré : 

“L’impérialisme sera vaincu. Il connaîtra le même 
sort que le colonialisme portugais. Ecourter ou prolonger 
l’agonie du racisme, réduire le prix à payer dependent de 
notre action commune, de notre soutien à la lutte de 
libdration. Les conditions sont favorables à la victoire.” 

32, Le représentant de l’Angola, à la séance du 19 mars 
[2130e séance], a citd les paroles de M. Agostinho Neto, 
president de la République populaire d’Angola, qui expri- 
ment avec force la volonté du peuple angolais de défendre 
la liberté de son pays et le socialisme ainsi que sa 
détermination de s’acquitter de son devoir internationaliste. 

33. En ce moment de dure épreuve, dont le peuple 
angolais sortira sans nul doute vainqueur, la delégation de la 
République socialiste du Viet Nam r8affirme l’amit% 
fraternelle et la solidarité militante indbfectible du peuple 
vietnamien à l’égard du peuple héroïque de l’Angola dans sa 
lutte sacrée pour la sauvegarde de son indépendance, de sa 
souveraineté et de son intégrité territoriale, ainsi que dans 
l’accomplissement de son noble devoir internationaliste. Le 
peuple vietnamien se rdjouit vivement des victoires de la 
révolution angolaise et les considére comme les siennes. 

34. Notre peuple accueille chaleureusement et apprécie 
hautement le fait que les Etats de première ligne - le 
Mozambique, la Zambie, la Tanzanie, le Botswana et 
l’Angola - se soient constitués en un front commun de 
lutte en vue de soutenir activement la SWAPO en Namibie, 
le Front patriotique du Zimbabwe en Rhodésie et I’African 

National Congress en Afrique du Sud, qui dirigent, dans ces 
trois pays respectifs, la lutte sous toutes ses formes, y 
compris la lutte armée, pour l’autodétermination et l’inde- 
pendante véritable de leurs peuples. 

35. Cette solidarité militante des peuples de l’Afrique 
australe constitue l’un des facteurs déterminants de la 
victoire et aussi une autre réalité vivante de notre époque 
ayant force de loi objective, à savoir l’union des peuples 
opprimes avec les forces revolutionnaires et progressistes 
dans leur lutte victorieuse pour l’emancipation nationale 
contre le colonialisme ancien et nouveau, l’imperiahsme, 
l’expansionnisme, le racisme et l’apartheid. 

36. Toujours fidèle à sa politique de principe, à savoir 
l’indépendance, la liberté nationale et la solidarité inter- 
nationale, le peuple du Viet Nam est fermement convaincu 
que la juste lutte révolutionnaire du peuple frère de la 
République populaire d’Angola pour la sauvegarde de sa 
souveraineté et de son intégrité territoriale de même que 
pour l’indépendance des peuples de l’Afrique australe ainsi 
que la juste et vaillante lutte de la SWAPO en Namibie, du 
Front patriotique en Rhodésie et de 1’African National 
Congress en Afrique du Sud continueront de bénéficier du 
soutien et de l’assistance multiformes de toutes les forces 
révolutionnaires et progressistes de l’Afrique libre et du 
monde entier et s’achemineront vers la victoire finale. 

37. La déldgation vietnamienne appuie entiérement la 
juste demande faite le 19 mers au Conseil de sdcurité par 
notre collègue le repr6sentsnt de la République populaire 
d’Angola et joint sa voix à celles de beaucoup d’autres 
délégations pour demander instamment au Conseil de bien 
vouloir prendre des mesures énergiques et efficaces contre 
les racistes de l’Afrique du Sud. C’est là une des conditions 
essentielles pour que le probléme ardu de la Namibie puisse 
parvenir à une solution juste et équitable. Le régime de 
Pretoria doit être condamné fermement non seulement 
pour avoir port8 atteinte déliberément B la souveraineté et à 
l’intégritd territoriale de la Republique populaire d’Angola 
mais aussi pour avoir fait preuve d’une arrogance obstinée à 
l’égard de la connnunaute internationale et de toutes les 
decisions et résolutions pertinentes de l’Organisation des 
Nations Unies. 

38. Le PRESIDENT (interprétation de I’angluis) : L’ora- 
teur suivant est le représentant de Sri Lanka. Je l’invite à 
prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

39. M. RODRIGO (Sri Lanka) [interprétation de I%n- 
grais] : Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord VOUS 
remercier, et par votre interm&liaire remercier les autres 
membres du Conseil de skurité, pour m’avoir donne 
l’occasion d’exprimer les vues de la d&gation de Sri Lanka 
qui, à l’heure actuelle, préside le Groupe des pays non 
alignt% . 

40. Il y a à peine 15 jours que le représentant permanent 
de Sri Lanka, qui regrette de ne pas se trouver à New York 
en ce moment, a pris la parole devant le Conseil pour 
condamner les actes d’agression commis par le r6gime 
raciste de Rhodésie du Sud contre les Etats de premiere 
ligne de l’Afrique australe, y compris l’Angola. Une fois de 
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plus, le Conseil s’est réuni pour defendre l’indépendance, la 
souveraineté et l’intégrité territoriale d’un Etat de Premiere 
ligne - l’Angola - qui est la victime la plus récente de la 
longue serie #agressions perpetrées par les régimes racistes 
d’Afrique australe. 

41. L’an dernier, le Conseil de sécurite a adopte la 
résolution 428 (1978), par laquelle il condamnait l’agres- 
sion de l’Afrique du Sud contre l’Angola et exigeait que 
l’Afrique du Sud respecte scrupuleusement l’indépendance, 
la souveraineté et l’intégritt? territoriale de l’Angola. La 
présente skie de reunions du Conseil a été convoquée pour 
examiner les actes d’agression commis contre les Etats de 
Premiere ligne par l’un ou l’autre des régimes minoritaires 
de l’Afrique australe, qui se produisent avec une régularité 
rituelle alarmante. Au heu de susciter un sentiment de 
cynisme resigné engendrant une sorte de léthargie politique, 
ces actes, de par leur régularite même, doivent convaincre la 
communauté internationale en génbal, et le Conseil de 
s6curité en particulier, de la menace grave et constante que 
font peser les régimes racistes sur la paix et la securitt! non 
seulement des peuples et des Etats de l’Afrique australe 
mais également du monde en g&kd. 

42. Ces actes d’agression ne sont pas une simple Série 
d’incursions et de raids isolés mais plutôt une stratégie 
déliberée, soigneusement mise au point pour saper l’inde- 
pendante et la souverainete des Etats africains de première 
ligne et dont l’objectif plus genkd est de faire reculer la 
lutte de liberation au Zimbabwe, en Namibie et en Afrique 
du Sud. Certes, la lutte de libération pourra peut-être faire 
l’objet de reculs temporaires, mais la voie dans laquelle 
l’humanité s’est engagée pour l’émancipation totale de 
l’Afrique australe est irréversible. Plus le processus est 
retardé, plus le risque de soulèvement sera grand et plus les 
conséquences seront désastreuses pour quiconque essaie de 
s’y opposer. A Colombo, les chefs d’Etat des pays non 
alignés rt%mis a la conference au sommet ont noté que le 
degré de résistance de la population noire opprhnbe contre 
le systéme inhumain et criminel d’apartheid et de discri- 
mination raciale avait atteint le niveau d’une rebellion 
nationale et que les luttes menées au Zimbabwe et en 
Namibie, ainsi que le soulévement en Afrique du Sud, 
constituaient “la phase finale et decisive de la liquidation 
des régimes tyranniques de minorités racistes’ “. 

43. L’engagement des pays non alignés a l’égard de la 
lutte en Afrique australe pour se libérer de l’impé&+Jisme, 
du colonialisme, du racisme et de I¶apurtheid remonte 4 la 
première réunion au sommet des non-alignes, qui s’est 
tenue il y a 18 ans B Belgrade, et a Bte constamment 
renouvelé ensuite a chaque sommet et à chaque reunion 
minist&ielle. Il est significatif que la plus récente r&nion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non 
d@lés se soit tenue dans un Etat de Premiere ligne : le 
Mozambique. A cette rbnion, les ministres des affaires 
étriW$reS Ont fermement condamne tous les actes d’agres- 
sion arrnee, d’expansionnisme et de destabilisation commis 
contre la Tanzanie, l’Angola, la Zambie, le Botswana et le 
Mozambique. Le communiqué final de cette réunion 
déclare : 

’ A/31/197, annexe 1, par. 41. 
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“Ces actes sont une tentative de l’ennemi pour 
détourner l’appui fourni par les Etats de première hgne g 
la lutte de hberation. 

“ . . . 
“,.. [Le Bureau] a lancé un appel pour qu’une aide 

substantielle accrue soit apportee aux Etats de predere 
ligne en vue de préserver et de renforcer leur b&pen. 
dance, leur souverainete et leur integrite territoriale et 
d’alleger les souffrances de leur peuple et les graves 
dommages causés a leur Bconomie du fait des agressions 
et des destructions injustifiables perpetrées contre eu 
par les régimes racistes minoritaires.” [S/13185, annexe, 
par. 71 et 78. ] 

44. Cette semaine, le representant de l’Angola a parle du 
lourd tribut que son pays a du payer sur les plans humain et 
matériel. Le représentant de la Zambie a egalement ddcrit 
les recents actes commis par les regimes racistes et qui ont 
sem6 la mort et la destruction dans son pays. Je n’ai pss 
l’intention de dresser une liste des crimes commis contre ces 
Etats et contre d’autres Etats de Premiere ligne, cela ayant 
eté fait avec ‘plus d’autorité par les Etats inttessés. Je 
voudrais simplement dire que si ces Etats indépendants 
n’obtiennent pas l’appui et la protection de la communauté 
internationale par le truchement du Conseil de s6curit6, qui 
a la responsabihte principale du maintien de la paix et de ls 
securite internationale, ce serait alors nier les principes 
mêmes sur lesquels reposent les Nations Unies. 

45. Les frequentes exhortations adressees aux Etats de 
Premiere ligne pour qu’ils fassent preuve de moderation et 
recherchent des solutions pacifiques resteront parti. 
culiérement vides de sens tant que le Conseil de secwite ne 
prendra pas les mesures necessaires pour empêcher que de 
tels actes d’agression contre ces Etats nc se reproduisent. En 
fait, les Etats de première ligne et la SWAPO ont fait preuve 
de patience et de modération et ont pleinement Cooper6 
avec l’Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui 
concerne l’independance de la Namibie. Ils ont consenti des 
SbXifiCeS. ns ont donné plus que leur Chance aux nigo- 
ciations pacifiques. C’est l’autre partie qui est revenue SUI 
les assurances fournies à l’Organisation. Si les plans qui ont 
8te soigneusement negocies par toutes les parties et appuyb. 
par la communaute internationale viennent .en fm de 
compte à échouer, la responsabilite n’en reviendra ni aux 
Etats de premiére ligne ni a la SWAPO. 

46. La mise en œuvre par les Etats de première ligne des 
sanctions imposees par le Conseil de sécurité contre les 
regimes racistes constitue un lourd fardeau pour leurs 
economies naissantes, y compris le fait d’abriter des milliers 
de refugies, victimes des régimes racistes, qui vivent 
maintenant sur leurs territoires. La réunion nnnisterieJJe de 
Bureau de coordination des non-alignés tenue au MoZam- 
bique demandait à tous les Etats d’intensifier toutes 1~ 
formes d’assistance aux Etats de première ligne - Angola, 
Botswana, Mozambique, Tanzanie et Zambie. Le Conseil ns 
devrait pas rester sourd $ cet appel. 

47. Il est rassurant, monsieur le President, que vous* le 
representant du Nigeria non aligne, Btant dome votre 
attachement personnel a la lutte contre l’aparthe~ et le 



devouement de votre pays à l’émancipation totale de 
l’Afrique australe, prt?sidiez maintenant les dt%b&ations du 
Conseil sur la question à l’examen. Les pays non slign& 
vous souhaitent sincérement, ainsi qu’aux membres du 
Conseil, plein SUC& dans les efforts que vous déployez 
pour r6gler de façon efficace cette question et tiennent a 
assurer l’Angola ainsi que les autres Etats de premiére ligne 
et ceux qui ménent la lutte de libération en Afrique australe 
de leur appui continu. et de leur solidarlte. 

48. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : L’ora, 
teur suivant est le representant du Ghana. Je l’invite a 
prendre place à la table du Conseil et je lui donne la parole. 

49. M. SEKVI (Ghana) [interprétation de l’anglais] : Il y 
a environ une quinzaine de jours, monsieur le Prkident, j’ai 
eu le plaisir de vous feliciter de votre accession à la 
présidence et de vous dire combien votre présidence 
iuspirait confürnce à ma délegation. Nous pensons que les 
activittk ont déjà confii8 la promesse, et nous sommes 
donc particulièrement heureux une fois de plus, et recon- 
naissants bien sllr, d’avoir la possibilite de prendre la parole 
devant le Conseil au sujet de l’agression de Pretoria contre 
l’Angola pendant que le Conseil se trouve encore sous votre 
pr&.idence. 

50. Dans les documents S113168 et S/13177, la d&- 
gation angolaise a indiqué comme il convient les raisons 
pour lesquelles elle a demande la convocation de cette 
réunion. L’Angola, en bref, se plaint qu’entre le 8 et le 13 
de ce mois son territoire, son peuple et ses biens ont été 
soumis à une skie d’attaques arbitraires et non provoquees 
et que son espace aérien a été violé par les forces des 
racistes de Pretoria. Etant donné la frequence des attaques, 
l’échelle des opdrations, la pénétration qu’auraient effec- 
tut?e les forces terrestres jusqu’à 17 kilométres dans le 
territoire de l’Angola et l’emploi effr&n? du napalm, il ne 
fait aucun doute que Pretoria a décide de propos deliber 
de se lancer dans une nouvelle manifestation de l’aven- 
turisme qu’on lui connaît bien, cette fois-ci aux dépens de 
l’Angola, d&%nt l’avertissement exprès qu’avait formulé le 
Conseil en mai dernier. 

51. Nous en verrons les motifs par la suite. Pour le 
moment, je voudrais manifester l’infaillible solidarité de 
mon gouvernement à celui de l’Angola dans son attitude 
courageuse contre ce nouveau dklenchement d’agression 
raciste, qui exige la condamnation la plus explicite du 
Conseil - et nous esperons qu’il la formulera dans les 
termes les plus nets. 

52. Nous avons peine a en croire nos yeux lorsque nous 
lisons le compte rendu de l’effronterie cynique et de 
sang-froid de Botha, qui demande que le Conseil de sécurité! 
condamne la SWAPO. Ce que le Conseil devrait faire, à 
notre avis, c’est rendre hommage à la République populaire 
d’Angola, comme il l’a fait en mai dernier, pour le soutien 
constant qu’elle donne au peuple de Namibie dans sa lutte 
juste et l&itime. 

53. Mais la plainte dont le Conseil est saisi n’est pas 
seulement celle de l’Angola ou de l’Afrique. Elle devrait 
être la plainte du monde civilisé tout entier devant ce 

mépris du droit international et des buts et principes de la 
Charte tant de fols manifeste par un Etat dont l’adhbsion à 
notre organisation est encore toleree pour des raisons qui 
depuis longtemPs ont cesse d’etre valables. L’Afrique du 
Sud est un contrevenant inv6tdr6 et notoire. Elle a trop 
souvent ete mise en accusation devant le Conseil pour le 
même comportement et s’en est toujours tirée avec le même 
fmdiwxnent répete a satit% - rien de plus. L’absence de 
mesures plus efficaces contre son aventurisme parti- 
culi~rement odieux constitue peut&e la raison pour 
laqueue le r&ime raciste a montré si peu de scrupule 
chaque fois qu’il avait envie de faire étalage de force aux 
dépens des Etats africains voisins. 

54. En fait, c’est en grande partie faute de pouvoir ou de 
vouloir vraiment appliquer des mesures plus efficaces que 
l’Organisation des Nations Unies a éte obligte de s’accom- 
moder de la presence continue du @me de Pretoria en 
Namibie, ce territoire qui est en théorie placé sous son 
autorite et à partir duquel l’envahisseur armé ose lancer ses 
attaques constantes contre l’Angola et d’autres Etats voisins 
et affronter continuellement l’organisation. C’est en raison 
de ce même Echec, de cette même hesitation, que la 
communautb mondiale en est maintenant rdduite à négocier 
avec le régime de Pretoria - comme si celui-ci avait le 
moindre droit de se trouver en Namibie -, contrainte 
d’accepter sa présence militaire continue, son adminls- 
tration illegale et sa police armee au cours de ce qui devrait 
Btre un acte d’autod6termination à l’intérieur de8 frontières 
d’un Etat pupille de l’Organisation. 

55. Aujourd’hui, les marionnettes du Tumhalle II, resul- 
tat d’une mesure prise par le régime illégal que le Conseil a 
lui-même dtklaree nulle et non avenue, circulent dans les 
couloirs de l’Organisation des Nations Unie8 comme s’il Y 
avait one base valable à leur participation aux entretiens sur 
la proposition de réglement de l’ONU. C’est une situation 
difficile à tolerer. 

56. Mais, de l’avis de la délégation ghaneenne, le Conseil 
est maintenant lié par la dtkision qu’il a lui-méme prise dans 
la résolution 428 (1978) de se réunir à nouveau au cas oh il 
y aurait d’autre actes de violation de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale de l’Angola, afin d’envisager l’adop 
tion de mesures pius efficaces conformément a la Charte, 
notamment au titre du Chapitre VII. Et quand je dis 
‘kIeSUre8 plus efficaces”, je reprends les termes mêmes de la 
résolution. Or, ces autres actes de violation se sont 
maintenant produits, et pas une fois seulement mais 
plusieurs fois, de sorte que le Conseil ne peut, à notre avis, 
esquiver son obligation d’envisager sérieusement les mesures 
prf%ues au Chapitre VII. 

57. On ne manquera pas d’objecter que des entretiens 
sont en cours et qu’une pression venant de’l’un quelconque 
des cinq pays occidentaux - les mediateurs - compro- 
mettrait les chances de succés. Nous avons toujours trouvt? 
assez curieux l’argument selon lequel des négociateurs ont 
,plus de chances de reussir s’ils partent d’une position de 
faiblesse. Franchement, nous avons perdu patience a force 
d’entendre dire que. nous devons attendre que l’Afrique du 
Sud pr&se bien qu’elle ne coopérera pas avec le plan de 
l’organisation des Nations Unies et les résolutions 385 
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(1976) et 435 (1978) pour espérer voir le Conseil de 
sécurité agir. L’Afrique du Sud n’est maintenant que trop 
connue pour ses feintes dilatoires. Elle a décidé de recourir 
à une nouvelle feinte - la négociation - plutôt que de faire 
des pieds de nez trop visibles. Elle pourrait même avoir 
décidé que le “non” catégorique qui est devenu le préalable 
à toute action du Conseil ne serait jamais formul6. De toute 
évidence, elle a décidt5 de faire traîner et de prolonger le 
processus de négociation par une strategie d’obstruction- 
nisme pur et simple jusqu’à ce que la tournure des 
6vdnements paraisse plus propice à son dessein réel, jusqu’à 
ce que des gouvernements plus favorables apparaissent a 
l’ouest, jusqu’à ce que les fantoches débiles du Turnhalle 
semblent politiquement plus forts, jusqu’à ce que le soutien 
politique de la SWAPO ait été sapé plus encore. 

58. Les entretiens ont toujours permis d’éviter les San& 
tions, La question se pose de savoir si l’on peut admettre 
qu’ils les 6vitent une fois de plus, permettant ainsi la 
r&lisation de ce qui est de toute évidence la deuxième 
phase du vieux complot du Turnhalle. S’il en allait ainsi, le 
Conseil de sécurité aurait une fois de plus fait le jeu des 
racistes, mais cette fois-ci avec des conséquences vraisem- 
blablement fatales à toute action efficace de l’Organisation 
des Nations Unies dans l’exercice de ses responsabilités à 
l’égard du peuple namibien. 

59. Nous avons dit, et nous le répétons, que le deuxiéme 
plan du Turnhalle était inftient plus dangereux que le 
premier. Il fait peser une menace beaucoup plus grave sur la 
paix et la ‘s6curité internationales. Nous craignions déjà, en 
décembre dernier, qu’une fois les marionnettes installées 
rien ne les empêcherait, à condition que Pretoria manoeuvre 
comme il faut et donne les signaux necessaires, de provo- 
quer des hostilités à travers la frontiére et de saboter ainsi 
toutes nouvelles possibilités de parvenir au cessez-le-feu, qui 
est le préalable au plan de l’Organisation des Nations Unies, 
ruinant ainsi le plan lui-même. Déjà, les plans de Pretoria 
pour .;une attaque à travers la frontière angolaise ont été 
largement signales. 

60. ous 

fb 

pensons aujourd’hui que Pretoria entendait 
trouv r un pretexte pour ne pas retirer ses troupes de 
Namibie. Des Wections factices ou une déclaration unila- 
térale d’independance, ou les deux, sous la protection des 
canons de l’apartheid ne seraient alors qu’une etape au-delà, 
et l’Organisation des Nations Unies se trouverait en Namibie 
devant une situation identique à celle de Rhodesie pour ne 
pas dire pire encore. Les événements d’aujourd’hui ne font 
que confirmer nos craintes. 

61. Comme nous l’avons déjà dit, la Namibie presente 
dejà, et depuis longtemps, à plus grande échelle ou à une 
dchelle plus inquietame, tous les Béments qui ont fait de la 
Rhodésie une menace reconnue à la paix dés 1966 : 
oppression a l’intérieur, agression à l’extérieur, rébellion 
arm6e contre l’autorite légale et occupation militaire illegale 
équivalant à un acte d’agression étrangére contre le peuple 
de Namibie. Depuis les “elections” de décembre, il y a déjà 
ce qui equivaut à un règlement interne. Les attaques à 
travers la frontière angolaise ont maintenant commence a 
l’initiative du rkgime de Pretoria lui-même. On brandit déjà 
la menace d’une déclaration unilatérale d’indépendance si le 

plan de l’Organisation des Nations Unies echouea or 
l’incapacité d’instaurer un CeSSeZ-le-feu signifiera la fin de ce 
plan, et il n’y aura pas de cessez-le-feu si les attaques de 
l’Afrique du Sud à travers la frontière angolaise persistent 
entraînant nécessairement des représailles de ]a part de 
la SWAPO. 

62. Ce qui se produira, à la place, ce sera une d&ratioa 
unilatérale d’independance, laquelle se fera derrière la 
barrière des armes de Pretoria. C’est au Conseil de decider si 
des mesures efficaces seront prises avant ou après la 
catastrophe. Pendant que l’Organisation des Nations Unies 
hésite, ce plan central est mis à exécution, avec ses 
retombées, car il est presque certain que l’objectif visé est 
multiple. En effet, si les attaques continuaient et attei. 
gnaient leurs fins, la SWAPO serait militairement atteinte 
avant une déclaration unilatérale d’indépendance ou poh. 
tiquement atteinte avant une élection dans le cadre du plan 
de I’ONU puisque les exiles politiques auraient été décin& 
dans les camps de réfugies. 

63. Pour notre part, nous préférons une action. main- 
tenant pour devancer des dangers qu’il est facile de prévoir, 
Il est plus que temps que le Conseil de sécurite reconnaiste 
et determine, tout d’abord, que la situation en Namibie 
constitue une menace pour la paix et la sécurite inter- 
nationales. En conséquence, il est temps d’arrêter le 
stockage par l’Afrique du Sud de réserves de pétrole brut au 
point où ces réserves dureraient jusqu’à ce que soit assurée 
la relève du pétrole par le charbon, par la grâce de 
l’Occident. Il est temps d’intercepter la fourniture en 
provenance de l’Occident, et seulement de l’Occident, de 
carburant raffiné pour les avions au bras mortel du r@me 
- car le carburant pour les avions n’est pas raffmé en 
Afrique du Sud. Il est temps de révoquer toutes les licences 
pour la fabrication d’autres hGrage porteurs de napalm, 
mesure à laquelle incitait l’embargo non obligatoire du 
Conseil de sécurité de 1963 mais non pas - chose curieuse 
- l’embargo obligatoire de 1977. Et il est temps, par-dessus 
tout, d’arrêter le flux d’investissements occidentaux - car 
ce sont les seuls - à destination du complexe industriel et 
militaire du régime d’uparrheid. 

64. Des mesures de cette nature auront nt%essairement 
pour effet de saper la position de force qui seule a permis si 
longtemps au regime d’apartheid de commettre des outrages 
à l’encontre de ses voisins et de défier, contourner et mettre 
en échec l’Organisation des Nations Unies elle-même a tout 
bout de champ. Ce sont les mesures nécessaires Pour 
déjouer les manoeuvres dilatoires par lesquelles le régime 
d’apartheic? cherche à se soustraire bientôt à une quel- 
conque nécessité de temporiser. Si nous voulons devancer et 
faire échouer le régime d’apartheid dans sa course vers ce 
degré d’immunité, nous devons nous lancer nous-mêmes 
dans la course, et avant tout nous devons absolument cesser 
de vendre à ce rdgime le temps qu’il entend acheter. Mon 
gouvernement engage le Conseil de sécurité non Pas 
seulement à examiner mais à appliquer de manière valable 
certaines au moins des mesures efficaces prevues au 
Chapitre VII de la Charte, comme il l’avait envis& 
lui-même dans sa résolution 428 (1978). A notre a& cela 
devrait aller de pair - et nous demandons qu’il en soit sinsi 
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- avec la nette condamnation des plus récentes attaques inflexible qu’ils donnent au peuple namibien, dirigé par la 
lancées par le régime d’apartheid contre l’intégrité terri- SWAPO, dans sa lutte juste et 16githne pour la liberté. 
toriale de l’Angola et avec un hommage rendu au peuple 
courageux et au Gouvernement de l’Angola pour le soutien La séance est levée à 13 h 5. 
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